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PARTE SECONDA DEUXIÈME PARTIE

ATTI
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ASSESSORATO ATTIVITÀ PRODUTTIVE, 
ENERGIA E POLICHE DEL LAVORO

di COGNE, già autorizzato, ai sensi dell’art. 12 del d.lgs. 

di COGNE.

Omissis

IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 
ORGANIZZATIVA RISPARMIO ENERGETICO 

Omissis

-

-
gie s.r.l.” di COGNE

-
poluogo del Comune di COGNE, sulla base del progetto 
esaminato dall’apposita Conferenza di servizi nella riu-

-
-

ACTES 
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION

ASSESSORAT DES ACTIVITÉS PRODUCTIVES,
ÉNERGIE ET POLITIQUES DU TRAVAIL

COGNE

COGNE.

Omissis

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 
« ECONOMIES D’ENERGIE ET DEVELOPPEMENT 

DES SOURCES RENOUVELABLES »

Omissis

COGNE, autorisé par la DGR 

-
COGNE
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-

-

alla sola dimensione della porta la porzione del 

-

-

 
-

ritti di terzi e subordinata all’osservanza di tutte le 

-
-

-

-

-

-

-
to, le medesime andranno rinnovate dal titolare entro 

-
-

tazione attestante l’avvenuto rinnovo alla Struttura 

-

l’Impresa autorizzata è tenuta a presentare apposita 
-

-
-

-
veau du seuil de dérivation et le niveau du nou-

émissions diffuses de poussières doivent être adop-

de toutes les dispositions en vigueur en matière de 

régionale et la Commune de COGNE de toute préten-

f. La présente autorisation a une durée de trois ans pour 

le promoteur doit demander le renouvellement de 

-

-
ploiter l’installation, le promoteur est tenu de présen-
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-

-

-
-

à la Commune de COGNE et, pour information, à la 

-
-
-

-
tion, le promoteur doit en informer la Commune de 

-

des prestations et le suivi de l’installation, le pro-

-

-
-

luppo fonti rinnovabili, almeno sei mesi prima della 

i. alla dismissione dell’impianto è fatto obbligo all’Im-

-

-
petente per territorio, alla Struttura Restauro e valo-

-

k. prima della realizzazione delle opere strutturali, l'Im-
-

-

-

-
-

-

-

analisi delle prestazioni e monitoraggio dell’impian-
-

-

p. l’Impresa autorizzata invierà alla Struttura organizza-
-

-
-

autorizzata, al Comune di COGNE, alle strutture re-
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de travail, le promoteur doit transmettre à la Com-
-

-
-

la réalisation de l’installation est autorisée entraîne 

susmentionnées, le promoteur doit demander à l’au-

-
gion.

 Jean-Claude PESSION Mario SORSOLONI

ASSESSORAT
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 
« ACTIVITÉS EXTRACTIVES ET DÉCHETS »

Omissis

-

l’Impresa autorizzata trasmetterà al Comune di CO-
-

normative in sede di realizzazione delle opere e di 

ai diversi soggetti istituzionali interessati, nell’ambito 

-
-

-
-
-
-

-

 L’estensore Il dirigente
 Jean Claude PESSION Mario SORSOLONI

ASSESSORATO
TERRITORIO E AMBIENTE

IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 

Omissis
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-

ai Comuni della Regione, alle ditte interessate e venga 

 L’Estensore Il Dirigente

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA

 E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

er 

-

budget de la Région.

DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

LR n° 5/2008 Montants 2014/2016

Art. 11 – Droit proportionnel

 
 

de remise en état des sites

l.r. n.5/2008 Importi triennio 2014/2016

-

Publié au B.O. n. 28 du 9 juillet 2013).
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onnes âgées assurés en Vallée d’Aoste par des personnes 

1.

2.

dispositions. 

1. bergement pour personnes âgées

1.1 hébergement pour personnes 
âgées

1.2

gnalisation appropriée et de mains 

 de la vie privée et de l’intimité des usagers. 

, pour les usagers, de pers

personnes âgées 

Communautés de type familial

Profili SVAMA (Scheda per la valutazione multidimensionale 

delle persone adulte e anziane) servant à l’évaluation multidimensionnelle des adultes et des personnes âgées, 
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-

-

(SAD ADI

 sept à vingt-trois personnes âgées 

Profili SVAMA (Scheda per la valutazione multidimensionale delle 

persone adulte e anziane) servant à l’évaluation multidimensionnelle des adultes et des personnes âgées, 

- ADEST

-

-

-

- intermédiaire d’un serv

SAD

ADI

t vingt personnes âgées 

Profili SVAMA (Scheda per la valutazione multidimensionale 

delle persone adulte e anziane) servant à l’évaluation multidimensionnelle des adultes et des personnes âgées, 
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-

-

- ADEST 

-

-

- les soins infirmiers. 

dépendantes. 

Profili SVAMA (Scheda per la valutazione 

multidimensionale delle persone adulte e anziane) servant à l’évaluation multidimensionnelle des adultes et des 

l’évaluation de leur état de sa

-

-

- ADEST 

-

-

-

ures présentes sur le territoire de leur 
ressort. 

1.4 personnes âgées

1.4.1

par la législation en vigueur en matière : 
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1.4.2

également être dotées des éléments essentiels pour rendre la vie des 

d’un territoire doté d’un réseau de 

législation en vigueur en matière d’é

1.4.4

roulant. 

rnes en vue de favoriser l’intégratio

m

garantie pour la rotation des fauteuils roulants. 

 protéger la santé des usagers. 
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airage naturels doit être 
e

1.4.5 familial

résidents. 

re prévu pour desservir

Une buanderie, un vestiaire et des sanitaires réservés au 

être divisibles au moins en trois parties. 

 prévus pour desservir

Le revêtement mural des sanitaires doit être lavabl

a.
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b.

d.

e.

f.

g.

être divisibles au moins en trois parties. 

Le revêtement mural des sanitaires doit être lavabl

1.5 Figures professionnelles utilisées dans 

figurent professionnelles suivantes sont utilisées : 

1.

ADEST

2. Aire des soins

1.5.1
aussi bien au personnel de l’établissement gestionnaire 

fourni par des tiers. 
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1.5.1.1

responsable. Le profil professionnel de référent des servi

 lui sont attribuées et dont le degré peut varier en 

1.5.1.2

- satisfaire les besoins primaires de la personne âgée, dans 

- favoriser le bien-être et l’autonomie de la personne âgée. 

listes d’aptitude établies en vue du 

- ADEST 

personnel de la restauration. 

restauration. 

1.5.1.4

1.5.1.5

Ce profil professionnel est destiné à disparaître. 
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Animateur

Tous les établissements gestionnaires do

après : 

Scienza dell’educazione e della formazione

et dans les établissements (ADEST

l’établissement gestionnaire vis-à-vis des tiers. 
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1.5.2.0 Personnel de l’aire des soins

matière.

dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées

1.

2.

Prestations d’animation

4. Prestations de soins

fournis au sens des dispositions en vigueur et les interv



N. 12
25 - 03 - 2014

e dans les établissements d’hébergement 

COMMUNAUTE

DE TYPE
FAMILIAL

STRUCTURE

D’ACCUEIL DE
TYPE HOTELIER

STRUCTURE

PROTEGEE

STRUCTURE

PROTEGEE

Opérateur socio- 

sanitaire (OSS)

La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

La prestation est 
assurée au sens du 

intégrée, mais la 

être garantie dans 

La prestation est assurée 
par

our

La prestation est 

par

nuit 

Infirmier La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

* La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

* La prestation est 
assurée si le besoin 
est prouvé 

Physiothérapeute La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

* La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

* La prestation est 
assurée si le besoin 
est prouvé 

Logopédiste La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

* La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

La prestation est 
assurée si le besoin est 
prouvé 

on régionale passera, en 

tif. En effet, pour la détermination du te
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12

t et d’organisati
hébergement pour personnes âgées

Entrées et départs

PAI tenu de transmettre les données 

Règlement

ent pour personnes âgées approuvent un règlement intérieur dans le but : 
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les données administratives, 







2. bergement pour personnes âgées

2.1 Centres de jour

2.1.1 Définition et finalités

entuellement, des prestations 
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2.1.2 Destinataires

Sanitaires, séparés pour le personnel et les personnes 

doivent être prévus. 

2.1.4
es à la fourniture des form

1.

2.

Prestations d’animation 

4. Prestations de soins

Les soins infirmiers sont assurés si le besoin est prouvé. 

2.2

2.2.1 Définition et finalités

tion et les rapports interpersonnels. Compte tenu de leurs 

2.2.2 Destinataires
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prestations, peuvent devenir un point de repère pour la population âgée. 

2.2.4

Définition et finalités

Destinataires

ne pourraient, autrement, partir ni en 

-

-

pour personnes âgées

âgées est attribué par le Gouvernement régional, au sens de 
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SERVICE D’AIDE À DOMICILE ET
AIDE À DOMICILE INTÉGRÉE

Définition et destinataires

PRAI

PAI

 à titre entre autres
être des mineurs. 

Objectifs spécifiques

Modalité de fourniture du SAD et de l’ADI

1.

2.

finition et de responsabilisation du référent familial, 
PRAI

PAI

En assurant le suivi des gains de
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SAD
SERVICE D’AIDE À DOMICILE

de perte d’autonomie, définitive ou transitoire. 

PRAI

PRAI, le SAD peut assurer les 
prestations suivantes : 

PRAI

Au lever : 
aide au lever ou au transfert (

Soins à la personne : 
toilette,

Mobilisation : 



N. 12
25 - 03 - 2014

aide à l’utilisation de la table de ve

sortie de la poubelle. 

ou élevée au sens du PRAI, le personnel 

établissements (ADEST

maintenir, pour les personnes isolées ou en situation de 

établissement (aide à la préparation 
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ADI
AIDE À DOMICILE INTÉGRÉE

sur le territoire est fondamentale. Par 

MAP PLS

MAP ou du PLS 






er 

PAI, l’ADI peut assurer les prestations suivantes 
:






l’ADI-CP se poursuivre pendant l’institutionnalisation afin de 
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CARACTÉRISTIQUES ORGANISATIONNELS DU 

CARACTÉRISTIQUES SAD ADI NOTES

1 Structure et technologies
   

1.1 

obligatoire obligatoire 

1.2 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

ordinateur, imprimante et 
obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

2 Moyens de transport
   

2.1 

obligatoire obligatoire 

2.2 

obligatoire 

Produits pharmaceutiques
   

minimum. 

obligatoire 

obligatoire obligatoire 
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22

obligatoire 

obligatoire 

4 Ressources humaines
   

Le personnel est en nombre suffisant pour garantir le niveau 
PAI ou par les PRAI.

obligatoire obligatoire 

établies.
obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

d’opérateurs et d’usagers. 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

e autres, sur les problèmes des 
obligatoire obligatoire 

personnel. 
obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

PRAI ou par le PAI.
obligatoire obligatoire 

 identifiables par les usagers obligatoire obligatoire 

5 Système d’information
   

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

Procédures
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PRAI ou du PAI.

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

à la fois par l’opérateur et par l’usager ou par un représentant 

:





obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

PRAI

PAI

-

-

-

-

-

obligatoire obligatoire 

doit présenter son dossier de suivi et de liaison. 
obligatoire obligatoire 

PRAI ou du 
PAI

obligatoire obligatoire 

PRAI, ou le PAI, 
obligatoire obligatoire 
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opérateurs. 

familles dans l’élaboration et dans la révision du PRAI ou du 
PAI.

obligatoire obligatoire 

lieu de passer à un autr

obligatoire obligatoire 

d’informations entre opérateurs et fournisseurs servant à 
obligatoire obligatoire 

vie privée. 

obligatoire obligatoire 

Gestion des risques
   

Tous les opérateurs sont assurés au sens des lois en vigueur. obligatoire obligatoire 

tées pour la prévention des 
obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 

Satisfaction des usagers et communication
   

obligatoire 

leurs familles. 
obligatoire obligatoire 

obligatoire obligatoire 
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NICCO 
TROCELLO

AOSTE.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-

d’AOSTE 
NIC-

CO TROCELLO

-

-

la Vallée d’Aoste.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

DGR 

AOSTA
NICCO TROCELLO Clau

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

nella struttura adibita ad ambulatorio veterinario, sita nel 
Comune di AOSTA
all'ambulatorio veterinario NICCO TROCEL-
LO

-

-
-

-

gestione delle strutture e degli impianti di proprietà re

DGR n. 

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-
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-
rivanti dalla gestione delle strutture e degli impianti di 
proprietà regionale destinati ad attività di trasformazione 

-
dimento dirigenziale, provvede, previa disponibilità di 

-

-

ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Corgnolaz.

IL RESPONSABILE 
DEL SERVIZIO TECNICO

-
munale di CHAMOIS

-

-

au demandeur le montant de la dépense éligible, le mon-
tant de l’aide et, éventuellement, la part de dépense non 

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

Commune de CHAMOIS.

au hameau de Corgnolaz.

LE RESPONSABLE 
DU SERVICE TECHNIQUE

-

-

CHAMOIS
m2
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-

Commune de CHAMOIS -

transféré au domaine privé aliénable de ladite Commune.

 Maurizio CAPUTO

-

-

il tratto di sedime stradale in Comune di CHAMOIS in-

Comune.

-

 Maurizio CAPUTO

Allegato omissis.


